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Texte de la question

M. Thierry Frappé attire l'attention de M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'exécution des travaux d'intérêt général (TIG) et de la détention à domicile sous surveillance électronique
(DDSE). Alors que ces mesures alternatives à l'incarcération sont censées contribuer à la réinsertion des
condamnés, le récent rapport de la Cour des comptes met en évidence de nombreuses insuffisances : des
délais d'exécution trop longs pour les TIG (en moyenne 16 mois pour une peine de 100 heures), un manque de
contrôle sur l'application des sanctions et une efficacité limitée sur la prévention de la récidive. Par ailleurs,
malgré les efforts déployés, le recours à ces peines demeure inégal et ne semble pas freiner la surpopulation
carcérale, qui a atteint un niveau record de 80 130 détenus au 1er novembre 2024. Aussi, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour garantir une application plus rapide et efficace de ces sanctions, afin qu'elles
deviennent de véritables alternatives crédibles à l'incarcération.
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